
14. Aaaemblee generate - Qu.inzieme aession 

loppement des economies de ces pays doivent se realiser 
de telle sorte qu'ils aient la possibilite de participer 
davantage au marche mondial et, en particulier, de tirer 
des recettes plus importantes de l'exportation de leurs 
produits, y compris celle des produits des industries 
nouvellement creees, 

Tenant compte de la creation de nouvelles sources in
ternationales de credit, 

1. Recommande a tous les Etats Membres : 
a) D'encourager, sur des bases bilaterale et multi

laterale, l'octroi, selon qu'il conviendra, de prets a long 
terme, de dons ou de credits a des conditions favorables, 
en prevoyant notamment des prets sans interet OU a 
interet le plus faible possible, des delais de rembourse
ment aussi longs que possible et le remboursement en 
monnaie locale ou dans d'autres conditions avantageuses, 
et d'encourager l'afflux d'autres formes d'assistance et 
de capitaux etrangers, facteurs importants du progres 
economique et social des pays peu developpes; 

b) D'eviter, sauf pour des raisons liees a la balance 
des paiements, de recourir a des pratiques ayant pour 
effet de limiter l'aide economique a certaines sources 
d'approvisionnement ou exclusivement a certains pro
jets; lorsque l'aide comporte la fourniture de biens Ott 

de services, ces derniers devraient etre mis a la dis
position des interesses aux prix competitifs du marche 
mondial; 

c) De cooperer au financement de l'etablissement de 
projets industriels, agricoles, sociaux et autres, a des 
fins productives, conformement aux necessites et aux 
exigences des programmes de developpement des pays 
peu developpes ; 

2. Invite les gouvernements des Etats Membres a 
encourager le developpement et la diversification des 
economies des pays peu developpes pour leur permettre 
de prendre une part plus grande a la production mon
diale et au commerce mondial, notamment au commerce 
des produits industriels; 

3. Invite le Conseil economique et social et les com
missions economiques regionales a continuer d'etudier 
cette importante question et prie le Comite du develop
pement industriel de faire des suggestions a ce sujet. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1525 (XV). Action de l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine du developpement 
industriel 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1431 (XIV) du 5 decembre 

1959, dans laquelle elle recommandait au Conseil eco
nomique et social d'etudier la possibilite de creer 
prochainement une commission du developpement 
industriel, 

Prenant note de la resolution 751 (XXIX) du Con
seil economique et social, en date du 12 avril 1960, rela
tive a la creation du Comite du developpement industriel, 

Prenant en consideration le vif interet que les pays 
economiquement peu developpes portent au developpe
ment de leur propre industrie, en tant que l'un des 
principaux moyens de diversifier leur structure econo
mique et, d'une maniere generale, de developper ieur 
economie nationale, 

Convaincue que l'action de !'Organisation des Na
tions Unies dans le domaine du developpement indus
triel devrait etre elargie et acceleree, 

1. Recommande qu'en etablissant son programme de 
travail le Comite du developpement industriel envisage, 
dans le cadre des fonctions enoncees par le Conseil 
economique et social clans sa resolution 751 (XXIX): 

a) De passer en revue les metho<les et techniques de 
la programmation du developpement industriel general 
qui ont ete mises au point par divers pays et regions et 
de contribuer a la cooperation internationale clans ce 
domaine; 

b) D'elaborer des conclusions generales en se fon
dant sur !'experience du developpement industriel clans 
tous Jes pays, pour favoriser l'echange des connaissances 
acquises clans le domaine du developpement in<lustriel 
entre des pays appartenant a des regions distinctes et 
ayant des systemes economiques differents; 

c) D'encourager l'etahlissement de projections eco
nomiques a long terme clans le domaine du developpe
ment iudustriel, en tenant compte des aspects sociaux 
de !'industrialisation clans les pays economiquement peu 
developpes ainsi que de son influence sur Jes relations 
economiques et Jes echanges commerciaux a !'echelon 
international; 

d) De suivre I' evolution de la situation clans le do
maine du financement des industries nouvelles clans Jes 
pay~ cconomiquement peu developpes et de faire Jes 
recommandations voulues a ce sujet; 

2. Recommande qu'a la reprise de sa trentieme ses
sion le Conseil economique et social porte a trente le 
nombre des membres du Comite du developpement in
dustriel pour assurer clans ce comite une representation 
plus equilibree des Etats Membres, conformement aux 
principes enonces au paragraphe 4 du mandat du Comite 
tel qu'il est etab1i par la resolution 751 (XXIX) du 
Conseil economique et social et compte tenu, en parti
culier, des pays d'Afrique; 

3. Fait appel aux gouvernements des Etats membres 
du Comite du tleveloppement industriel pour qu'ils de
signent leurs representants au Comite clans un proche 
avenir, conformement au principe enonce au para
graphe 6 de son mandat ; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
l'Assemhlee generale, a partir de la seizieme session, 
une question intitulee "Developpement industriel et ac
tion des organes de !'Organisation des Nations Unies 
clans le domaine de !'industrialisation". 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1526 (XV). Reforme agraire 

L' Assemblee generate, 
C onsiderant que la reforme agraire est souvent l'un 

des elements indispensables du developpement general 
de la productivite clans !'agriculture et que les necessites 
qu'elle implique et Jes obstacles qu'elle rencontre conti
nuent a gener gravement le developpement economique 
de nombreux pays sous-developpes7, sans que l'on ait 
pu apporter Jes remedes qui s'imposent, 

Persuadee que les rapports que le Secretaire general 
a soumis a l'examen du Conseil economique et social 
et de l' Assemblee generale, conformement aux resolu
tions 401 (V), 524 (VI), 625 A (VII) et 826 (IX) 
de l'Assemblee, en date des 20 novembre 1950, 12 jan
vier 1952, 21 decembre 1952 et 11 decembre 1954, et 

7 Voir La reforme agraire: les defauts de la structure agraire 
qui entravent le developpement economique (publication des 
:--Jations l:nies, numero de vente: 51.II.B.3). 
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aux resolutions 370 (XIII), 512 C (XVII) et 649 B 
(XXIII) du Conseil, en date des 7 septembre 1951, 
30 avril 1954 et 2 mai 1957, ont fourni des renseigne
ments precieux sur la reforme agraire mais sont loin de 
montrer que la question de la reforme agraire a ete 
reglee, que ce soit du point de vue du developpement 
economique et du bien-etre social ou de celui de la 
meilleure utilisation des ressources, 

Reconnaissant l'uti.lite d'etudes concernant Jes ~b
stacles qui empechent ou rendent difficile !'application 
d'une reforme agraire, 

1. Recommande au Secretaire general de continuer, en 
cooperation avec le Directeur general de !'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture 
et Jes chefs des autres institutions specialisees interes
sees, d'etudier Jes progres accomplis par Jes pays qui 
ont mis ou qui mettent en ceuvre des programmes de 
transformation de leur structure agraire, a la demande 
de ces pays, et de soumettre tons Jes trois ans a l'examen 
du Conseil economiqne et social un rapport analytique 
complet sur cette question - dont le premier serait 
presente en l ?52 conformement a la resolution 1426 
(XIV) de l'Assemhlee generale, en date du S de_
cembre 1959, et a la resolution 712 (XXVII) du Conse1l 
economique et social, en date du 17 avril 1959 - clans 
lequel ii accorderait une attention speciale a l'examen 
critique approfondi des problemes de base que pose la 
reforme agraire clans Jes pays sous-developpes, tels 
qu'ils sont mentionnes au paragraphe SS du rapport pre
sente par le Secretaire general en 19598 ; 

2. Recommande en outre qu'avant de presenter son 
rapport de 1962 le Secretaire general informe l'Assem
blee generale, a sa seizieme session, des progres accom
plis clans la mise en a:uvre de la resolution 1426 (XIV) 
de l'Assemblee et de la resolution 712 (XXVII) du 
Conseil economique et social ; 

3. Invite le Secretaire general, agissant en confor
mite de la presente resolution et apres avoir dtiment 
consulte a Ieur demande, Jes gouvernements qui de
sirent ~ettre en a:uvre des programmes de reforme 
agraire ainsi que le Directeur general de !'Organisation 
pour l'alimentation et !'agriculture et Jes chefs des autres 
institutions specialisees competentes, a envisager la 
possibilite : 

a) D'entreprendre des etudes en vue de definir Jes 
facteurs demographiques, juridiques, sociaux, econo
miques ou autres facteurs importants qui peuvent 
entraver ou accelerer la transformation de la structure 
agraire et exercer, de ce fait, une influence sur !'appli
cation des recommandations contenues dans la resolu
tion 370 (XIII) du Conseil economique et social; 

b) De faire des etudes par pays afin de determiner 
de quelle maniere le regime fiscal, financier et budge
taire et !'utilisation actuelle de la terre peuvent entraver 
OU accelerer !'execution de programmes nationaux de 
reforme agraire dans Jes pays sous-developpes; 

C) D'evaluer le role des societes cooperatives_ et des 
etablissements de credit comme moyen de favonser Jes 
programmes de transformation de la structure agraire ; 

4. Estime que la question de la reforme agraire, vu 
son importance pour le developpement economique des 
pays sous-developpes, doit continuer a etre examinee 
,par le Conseil economique et social en cooperation avec 

8 Documents officiels du Conseil economique et social, vingt
septieme session, Annexes, point 5 de l'ordre du jour, document 
-i;- 13208. 

!'Organisation pour l'alimentation et !'agriculture et les 
autres institutions specialisees competentes ; 

5. Reitere l'espoir, exprime clans sa resolution 1426 
(XIV), que les organismes existants d'assistance tech
nique et financiere des Nations Unies et les nouveaux 
organismes qui pourraient etre crees sous leurs auspices 
accorderont toute !'aide possible et un rang de priorite 
eleve aux projets qui ont trait a !'execution de pro
grammes de reforme agraire. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1527 (XV). Assistance aux anciens territoires 
sous tutelle et aux autres nouveaux Etats 
independants 

L' Assemblee generale, 
Rappe/ant ses resolutions 1414 (XIV) et 1415 

(XIV) du S decembre 1959, 
Estimant que le nombre considerablement accru 

des Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies 
qui appartiennent au secteur sous-developpe de l'eco
nomie mondiale souligne l'urgence d'un accroissement 
sensible du courant de !'assistance technique et des 
capitaux vers les pays peu developpes, 

Tenant compte de !'opinion exprimee clans le rapport 
du Secretaire general, en date du 3 juin 1960, intitule 
"Possibilites de cooperation internationale en faveur 
des nouveaux pays independants"9 , ou il est dit que le 
volume actuel de !'assistance technique fournie aux 
nouveaux Etats independants est tout a fait insuffisant, 
eu egard a leur population et a leurs besoins, et qu'il 
faudra plus que doubler et peut-etre meme tripler leur 
part de cette aide si l'on veut qu'elle soit analogue a celle 
des autres Etats Membres qui ont atteint un degre de 
developpement comparable, 

Reconnaissant qu'il est necessaire de prendre d'ur
gence des mesures destinees a renforcer et a consolider 
l'independance economique des nouveaux Etats et de 
ceux qui sont en voie d'acceder a l'independance, 

Prenant note des conclusions et des estimations figu
rant clans le rapport du Secretaire general en date du 
22 novembre 196010, qui contient une evaluation a jour 
de la situation clans Jes nouveaux Etats independants 
d' Afrique et repose en partie sur Jes travaux d'une 
mission recemment envoyee dans un certain nombre de 
ces Etats, 

Considerant en outre que la diversification et !'indus
trialisation presentent une importance vitale pour le 
progres economique de ces nouveaux Etats, 

Prenant note des resolutions 10 (IT) et 11 (II) de 
la Commission economique pour l' Afrique, en date du 
S fevrier 1960, contenues clans le rapport annuel de 
cette commission au Conseil economique et social11, et 
de la resolution 768 (XXX) du Conseil economique et 
social, en date du 21 juillet 1960, 

Se felicitant des resultats de la recente C~nfe~ence de~ 
Nations Unies pour Jes annonces de contnbutions, qm 
indiquent une augmentation substantielle des ressources 

o Documents officiels du Conseil economiq11e et social, tren
tieme session, Annexes, points 2 et 4 de l'ordre du iour, docu
ments E/3387 et Add.I. 

10 Documents officiels de l'Assemblee generate, q11inzieme ses
sion, Annexes, points 28, 30, 31 et 32 de l'ordre du jour, docu
ment A/4585. 

11 Documents officiels du Conseil economique et social, trm• 
tieme session, Supplement No 10 (E/3320), 


